
Un salarié peut-il être sanctionné pour un fait survenu pendant sa
période d'essai ?

Réponse courte

Oui, un salarié en période d'essai peut faire l'objet d'une sanction disciplinaire pour un fait fautif. La période

d'essai n'exclut pas l'exercice du pouvoir disciplinaire de l'employeur. Cependant, en pratique, l'employeur

privilégiera souvent la rupture de l'essai plutôt qu'une sanction intermédiaire, puisque la résiliation pendant l'essai

est soumise à des conditions plus souples que le licenciement.

Pendant la période d'essai, chaque partie peut résilier le contrat moyennant un préavis réduit proportionnel à la

durée d'essai écoulée. En cas de faute grave, l'employeur peut résilier sans préavis conformément à l'article L.124-10

, avec les mêmes obligations formelles (notification motivée par lettre recommandée, délai d'un mois). La sanction

disciplinaire intermédiaire garde un intérêt lorsque l'employeur souhaite conserver le salarié tout en formalisant un

manquement.

Définition

La période d'essai est la phase initiale du contrat de travail pendant laquelle chaque partie peut évaluer la

relation professionnelle et y mettre fin de manière simplifiée. Elle n'a pas pour effet de suspendre le pouvoir

disciplinaire de l'employeur ni les obligations du salarié, qui restent soumis aux mêmes règles de conduite que

les salariés confirmés.

Questions fréquentes

Mon employeur peut-il me sanctionner pendant ma période d'essai au Luxembourg ?

Oui, le pouvoir disciplinaire s'applique pleinement pendant la période d'essai. L'employeur peut prononcer un avertissement, un blâme ou
même un licenciement pour faute grave si les conditions sont réunies.

Un avertissement pendant la période d'essai reste-t-il valable après confirmation ?

Oui, un avertissement notifié pendant l'essai reste valable et peut figurer au dossier du salarié une fois l'essai confirmé. Il peut être
invoqué ultérieurement dans le cadre d'une gradation disciplinaire.

Un licenciement pour faute grave pendant l'essai doit-il respecter l'article L.124-10 ?

Oui, les mêmes exigences s'appliquent : notification motivée par lettre recommandée, respect du délai d'un mois après connaissance des
faits, et le cas échéant entretien préalable dans les entreprises de 150 salariés ou plus.

Vaut-il mieux rompre la période d'essai ou sanctionner un salarié fautif ?

La rupture de l'essai est souvent plus simple juridiquement, car elle est soumise à des conditions moins strictes qu'un licenciement.
Toutefois, une sanction intermédiaire peut être pertinente si l'employeur souhaite conserver le salarié tout en formalisant un
manquement.
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Conditions d’exercice

Pendant l'essai, l'employeur n'est jamais obligé de sanctionner : il peut mettre fin plus simplement au contrat avec un

préavis réduit, ce qui explique la rareté des procédures disciplinaires intermédiaires à ce stade.

Aspect Détail

Pouvoir disciplinaire Pleinement applicable pendant l'essai

Sanctions intermédiaires Possibles si prévues au règlement intérieur ou convention

Rupture de l'essai Alternative plus simple qu'un licenciement disciplinaire

Faute grave Licenciement immédiat possible (art. L.124-10)

Notification Mêmes exigences formelles que pour un salarié confirmé

Gradation Moins pertinente en raison de la brièveté de la période

Modalités pratiques

Le choix entre simple rupture d'essai et licenciement disciplinaire dépend surtout de l'intention : conserver le salarié

et marquer le manquement, ou mettre fin à la relation sans alourdir la procédure.

Option Détail

Avertissement Adapté si l'employeur souhaite donner une seconde chance

Rupture de l'essai Résiliation avec préavis réduit, plus simple et moins risquée

Licenciement pour faute grave En cas de fait rendant impossible le maintien immédiat

Documentation Formaliser la sanction ou la rupture par écrit dans tous les cas

Pratiques et recommandations

Évaluer si une sanction intermédiaire est pertinente ou si la rupture de l'essai constitue une réponse plus adaptée

simplifie la gestion de la situation. Formaliser** par écrit toute sanction prononcée pendant l'essai, même si la période

est courte, protège l'employeur en cas de contestation.

Respecter les mêmes exigences procédurales que pour un salarié confirmé (motivation, notification écrite) garantit la

validité de la sanction.

Documenter les motifs de la rupture de l'essai lorsqu'elle est fondée sur un comportement fautif permet de justifier la

décision devant le tribunal du travail.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-5 du Code du travail Période d'essai et conditions de rupture

Art. L.124-10 du Code du travail Licenciement pour faute grave (applicable pendant l'essai)

Art. L.124-11 du Code du travail Licenciement abusif

Règlement intérieur Sanctions applicables à tous les salariés, y compris en essai

La rupture de la période d'essai pour faute grave suit les mêmes règles que le licenciement pour faute grave d'un salarié confirmé.

L'employeur doit respecter le délai d'un mois et la notification motivée par lettre recommandée.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-11

